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Chaque année, la Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie est l’occasion 
d’amorcer une campagne de sensibilisation aux réalités de la diversité sexuelle.  La campagne 
2018 met en lumière certains enjeux humains que vivent les personnes trans et vise également à 
sensibiliser le grand public. 

Cette année, le thème est « Le droit des personnes LGBT dans le monde ».  Chaque année, la 
condition des personnes LGBT tend à s’améliorer dans le monde. Des activistes et alliées du 
monde entier ont permis ces progrès et y travaillent encore. Ces avancées ne sont cependant pas 
homogènes : dans de nombreux pays, il est encore dangereux d’afficher ses couleurs. 

 

Le droit des personnes LGBT dans le monde :  
La campagne de la journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 2018 met en lumière les réalités et les enjeux 
que vivent les personnes trans. 
 
Être soi-même ne devrait pas être un crime, pourtant c’est toujours le cas dans 72 états. Beaucoup de pays ont fait des 
progrès dans la dernière décennie, mais il reste énormément de travail pour assurer des droits fondamentaux à tous. C’est 
pourquoi la lutte contre l’homophobie et la transphobie doit continuer. 
 
Quelques chiffres 

26 états reconnaissent le mariage pour les couples de même sexe. 29 états reconnaissent leur droit à l’adoption. 

124 états permettent les relations entre personnes de même sexe. Cela ne signifie pas pour autant que ces relations sont 
acceptées par la société. Dans certains états, l’homosexualité est légale, mais entravée par d’autres lois (ex : contre la 
propagande). 

72 états criminalisent les relations entre personnes de même sexe. 

8 états punissent les relations entre personnes de même sexe par la peine de mort. 

Le saviez-vous? 
L’identité et l’expression de genre sont les plus récents motifs de discrimination interdits 
ajoutés à la Charte québécoise des droits et libertés de la personne, le 10 juin 2016. 
 
Pour plus d’information vous pouvez consulter la brochure en ligne à 
https://www.homophobie.org/afficher-ses-couleurs-toujous-un-crime/  

Rendez-vous directement sur notre site Web mobile ! 
Téléchargez l’application Scanlife sur votre téléphone cellulaire au 2dscan.com.  
Utilisez Scanlife pour photographier le code.  Le code vous amènera directement sur notre site Web mobile. 
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Interligne est un centre de première ligne en matière d’aide 
et de renseignements à l’intention des personnes 
concernées par la diversité sexuelle et la pluralité des 
genres. Grâce à notre service offert 24 heures par jour, 
nous offrons un soutien aux personnes LGBTQ+, à leurs 
proches et au personnel des milieux communautaire, 
scolaire, de la santé et des services sociaux. À travers nos 
activités de sensibilisation, nous favorisons également une 
plus grande ouverture de la société envers les réalités des 
personnes LGBTQ+. 
 

 
 

Et si un simple geste  
pouvait faire la différence! 

 
C’est dans nos actions au quotidien que nous pouvons parfois changer l’opinion et la vision de nos 
jeunes face à la vie et aux autres.  Nous pouvons jouer le rôle d’allié à tout âge ! 
 

Voici quelques pistes simples que nous pouvons appliquer dès le 17 mai, en cette journée internationale pour 
contrer l’homophobie et la transphobie, et qui peuvent se poursuivre simplement chaque jour. 
 

a) Parler d’homophobie, de transphobie et d’homoparentalité en classe. 
b) Interdire les moqueries envers les jeunes garçons et les jeunes filles victimes d’homophobie. 
c) Intervenir lorsque l’on est témoin de gestes ou de paroles homophobes. 
d) Réprimer la violence homophobe. 
e) Permettre à des intervenantes et des intervenants extérieurs de parler d’homosexualité aux jeunes. 
f) Développer du matériel d’information et le rendre disponible aux jeunes. 
g) Créer un climat de confiance permettant aux jeunes gais, lesbiennes, bisexuels et transgenres de solliciter 

le soutien de l’école, lorsque nécessaire. 
h) Créer un climat de confiance permettant aux enfants issus de familles homoparentales de s’exprimer 

librement et en toute confiance. 
i) Inclure la dimension de l’orientation homosexuelle dans les programmes de prévention du suicide. 
j) Écouter ce que les jeunes ont à dire et ne pas les juger. 
k) Inscrire dans tous les agendas scolaires le numéro de téléphone de Interligne  

(Grand-Montréal 514-866-0103 et ailleurs au Québec 1-888-505-1010 (sans frais)). 
l) Organiser des activités de sensibilisation aux différences, notamment à la diversité des familles 

québécoises. 
m) Faire une campagne de sensibilisation Interligne en parlant et en apposant des affiches disponibles 

gratuitement en passant par l’organisme (interligne.co). 
n) Inscrire clairement dans les règles de vie de l’école que les comportements homophobes sont proscrits, 

au même titre que tout acte de violence, de harcèlement ou de discrimination. 
o) Afficher un drapeau arc-en-ciel dans votre milieu.  Celui-ci représente différents aspects des 

communautés LGBT (Lesbiennes, Gais, Bisexuelles et Transgenres) : 

 
 le rouge pour la vie; 
 l’orange pour le réconfort;  
 le jaune pour le soleil; 
 le vert pour la nature; 
 le bleu pour l’art; 
 le violet pour la spiritualité. 

 

Vous trouverez un guide d’activité sur le site de la Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 
au lien suivant :   
http://www.homophobie.org/je-participe/activites-gestes-et-outils/  
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